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Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Cameron attire l’attention 
du Sénat sur la visite au Sud-est asiatique, en mars et avril 1970, de la Mission 
annuelle non-gouvernementale de commerce et de bonne-entente.

L’honorable sénatrice Fergusson propose, appuyée par l’honorable séna- 
trice Inman, que la suite du débat sur l’interpellation soit renvoyee a la pro
chaine séance du Sénat.

Étant posée la question sur la motion, elle est—
Résolue par l’affirmative.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur 1 interpellation 
de l’honorable sénateur Phillips (Rigaud) attirant l’attention du Sénat sur la 
Treizième réunion du Groupe interparlementaire Canada-Etats-Unis, tenue a 
Washington, Cap Kennedy et San Antonio, du 10 au 15 mars 1970.

Il est— , ,
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du Sénat.

A la lecture de l’Ordre du jour,
Avec la permission du Sénat, ,
L’honorable sénateur Fournier (Madawaska-Restigouche) reprend le dé

bat sur la motion de l’honorable sénatrice Fergusson, appuyée par 1 honorable 
sénatrice Inman, tendant à la deuxième lecture du Bill C-3, intitule: «Loi mo
difiant la Loi sur le Code criminel».

Après débat, . „„ , , r»«
L’honorable sénateur Lang propose, appuyé par 1 honorable sénateur Pa-

la motion soit renvoyée à la prochaine seanceterson, que la suite du débat sur 
du Sénat.

Étant posée la question sur la motion, elle est— 
Résolue par l’affirmative.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur la motion de 
l’honorable sénateur Martin, C.P., appuyé par l’honorable sénateur McDonald,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et constitu
tionnelles soit chargé de faire une étude et, à l’occasion, un rapport sur la pro
cédure de revision, par le Sénat, des actes établis en vertu d’une loi du Parle
ment du Canada, et d’étudier à cet égard tout document public qui s’y rapporte,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna
teur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

Étant posée la question sur la motion, elle est—
Résolue par l’affirmative.
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